
 

COMMANDE DE SEMENCES  

pour COUVERTS VEGETAUX  

« MELANGE DU FONDS SPLP 2024 » 

Avant le 12 avril 2024 

1er sac OFFERT 

 

1er sac pour 1 hectare GRATUIT 
Depuis plusieurs années, le Fonds de dotation pour la Sauvegarde du Patrimoine 
Lavandes de Provence (SPLP) propose un mélange de semences pour couverts 
végétaux hivernaux pour les producteurs de lavandes et lavandins.  
 
Ce mélange diversifié composé de légumineuses, céréales, et crucifères a été semé chez 
des producteurs depuis 2020 et est amélioré chaque année pour répondre aux objectifs 
suivants :   

• Couvrir rapidement les sols en automne / hiver grâce à une levée rapide, 
qui permet de concurrencer les adventices et de protéger le sol de l’érosion 
• Produire de la biomasse jusqu’au printemps, en dehors de la période de 
besoins du lavandin, donc sans concurrence pour la culture. Cela permet de 
limiter les exportations de biomasse faites par les récoltes 
• Ameublir le sol grâce à différents systèmes racinaires : pivot des 
crucifères, racines fasciculées des céréales, ...  
• Amender le sol pour la culture principale : une fois détruit, le couvert 
restitue du carbone, de l’azote (via les légumineuses) mais aussi P, K, Mg 
permettant de limiter le recours aux engrais 
• Faciliter la gestion du couvert : semis, destruction. 

En 2024, le premier sac de semences est OFFERT ! 
Disponible en conventionnel et en BIO. 
 
Pour chaque sac additionnel, une participation d’environ 20€, soit seulement 
20% à 30% du coût réel du mélange, sera à la charge du producteur.  
A noter : coût réel pour 1 sac compris entre ~ 70€ (conventionnel) à ~ 95€ (BIO). 
 
Les sacs de semences seront fournis par le groupe PERRET/PRODIA et seront à 
retirer directement dans leurs magasins à partir du mois de juin. 

Conditionnement : sac de 25kg  
Dose de semis : 30kg minimum pour enherber un hectare de lavande / lavandin, en semant 60cm de 
large dans les inter-rangs (soit 90 kg/ha en plein). 

A noter : les quantités de semences étant limitées, il est possible que les « grosses » 
commandes soient revues à la baisse pour satisfaire un maximum de producteurs. 

Comment PASSER COMMANDE ? 
 
Avant le 12 avril 2024,  
Répondre au formulaire en ligne suivant https://urlz.fr/pQbU  
(Temps estimé de réponse : 3 minutes) 

ou contacter le Fonds (contact@sauvegarde-lavandes-provence.org) en indiquant : 
- Vos coordonnées 
- Le nombre de sacs souhaités  
- Si vous êtes en bio  
- Votre surface totale en lavandes et lavandins  
- Le magasin Perret/Prodia le plus proche de chez vous. 

Il est nécessaire de passer commande même si vous ne souhaitez qu'un seul sac. 
-  

https://urlz.fr/pQbU
mailto:contact@sauvegarde-lavandes-provence.org


Fonds de dotation Sauvegarde du Patrimoine Lavandes en Provence (Fonds SPLP) 
Contact : Charlotte Bringer-Guerin 

Tel: 06 72 65 64 63 
Email : contact@sauvegarde-lavandes-provence.org 
Site web :  www.sauvegarde-lavandes-provence.org 

 

 
Une convention sera mise en place entre le producteur et le Fonds de dotation.  
 
Un accompagnement avec le technicien de votre Chambre départementale, 
d’Agribio04 ou du CRIEPPAM vous sera proposé. Cela permettra de vous accompagner 
si vous avez des questions sur le semis, sur la valeur agronomique du couvert, sur les 
modalités de destruction, … 
 
Composition du mélange : 

Famille Espèce % en poids  Intérêt agronomique 

C
ru

ci
fè

re
 

Radis chinois 2 
Implantation très rapide 

Bonne couverture du sol, racines structurantes 
Forte captation des éléments minéraux (effet CIPAN) 

Moutarde tardive 3 

G
ra

m
in

ée
 

Avoine rude 20 

Bonne gestion des adventices par occupation du sol 
Implantation rapide, espèce gélive 

Ne remonte pas à épiaison après destruction 
(par gel ou mécanique) 

Lé
gu

m
i

n
eu

se
 Vesce d'hiver 30 Engrais vert 

Fort apport d'azote 
Rustique 

Pois fourrager de printemps  25 

Pois fourrager d'hiver 20 

 

 
Couverts végétaux semences du Fonds 2023 – Plateau de Valensole – Parcelle GAEC Envalenc (Décembre 2023) 
 
Cette action a pour objectif de renforcer le déploiement des couverts végétaux inter-
rangs, notamment en accompagnant le programme COUVIVER, piloté par le CRIEPPAM, 
en partenariat avec les Chambres d’agriculture des Alpes-de Haute Provence, du 
Vaucluse, de la Drôme, d’Agribio04, le Parc Naturel Régional du Verdon et le GIEE 
Essen’sol. 

 
 
  
 
 

 

http://www.sauvegarde-lavandes-provence.org/

